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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
raccordement  entre  deux  parties  de  chaussée  sépa- 
rées  par  un  joint  de  dilatation,  tel  qu'il  en  existe  dans 
les  ponts  ou  autres  ouvrages  d'art. 

Ce  dispositif  est  destiné  à  assurer  l'étanchéité  du 
joint  tout  en  offrant  aux  véhicules  des  conditions  de 
roulement  satisfaisantes. 

Dans  une  forme  connue  de  réalisation,  les  dispo- 
sitifs  de  ce  genre  comportent  une  pluralité  de  couvre- 
joints  disposés  bout  à  bout  au  dessus  du  joint,  chacun 
desdits  couvre-joints  se  présentant  sous  la  forme 
d'une  pièce  moulée  en  élastomère  dans  laquelle  sont 
incluses  des  pièces  métalliques. 

Pour  permettre  les  mouvements  du  joint  de  dila- 
tation  tout  en  assurant  l'étanchéité,  les  couvre-joints 
connus  constitués  par  une  pluralité  de  couvre-joints 
identiques  disposés  bout  à  bout  et  dont  chacun  est 
une  pièce  moulée  en  élastomère,  ont  une  face  supé- 
rieure  qui  se  présente  sous  la  forme  d'une  surface 
sensiblement  plane  dans  laquelle  sont  ménagées  des 
rainures  rectilignes  parallèles  au  joints  (voir,  par 
exemple,  le  document  US-A-4  131  382). 

Cette  disposition  présente  les  inconvénients  sui- 
vants: 

-  Lorsque  le  joint  est  placé  perpendiculairement 
à  la  trajectoire  des  véhicules,  le  passage  des 
roues  sur  ces  rainures  est  ressenti  comme  un 
choc  par  les  passagers  des  véhicules  ce  qui  nuit 
à  leur  confort,  particulièrement  lorsque  ces  rainu- 
res  présentent  une  largeur  maximale,  c'est  à  dire 
lorsque  le  joint  est  à  son  ouverture  maximale. 
-  Lorsque  le  joint  est  placé  parallèlement  à  la  tra- 
jectoire  des  véhicules,  ces  rainures  constituent 
un  réel  danger  pour  les  bicyclettes  et  les  motocy- 
clettes  car  elles  peuvent  entraîner  leur  chute. 
L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients 

en  réalisant  un  dispositif  constitué  de  couvre-joints  ne 
comportant  pas  de  rainures  rectilignes  parallèles  au 
joint  et  d'un  prix  de  fabrication  inférieur  à  celui  des  dis- 
positifs  connus. 

Le  dispositif  de  raccordement  entre  deux  parties 
de  chaussée  séparées  par  un  joint  de  dilatation,  visé 
par  l'invention,  est  constitué  par  une  pluralité  de  cou- 
vre-joints  disposés  bout  à  bout.  Chaque  couvre-joint 
comprend  au  moins  une  zone  déformable  s'étendant 
parallèlement  au  joint,  comprise  entre  deux  éléments 
de  fixation  liés  respectivement  aux  deux  parties  de 
chaussées. 

Suivant  l'invention,  ce  dispositif  de  raccordement 
entre  deux  parties  de  chaussée  est  caractérisé  en  ce 
que  cette  zone  déformable  est  constituée  par  une 
alternance  d'éléments  porteurs  et  de  soufflets,  défor- 
mables  dans  toutes  les  directions  horizontales,  la  lon- 
gueur  des  soufflets  mesurée  dans  la  direction 
perpendiculaire  au  joint  étant  inférieure  à  celle  des 
éléments  porteurs  déformables,  et  en  ce  que,  de  part 

et  d'autre  de  chaque  soufflet,  sont  situés  deux  élé- 
ments  porteurs  indéformables,  ces  éléments  por- 
teurs  indéformables  s'étendant  dans  une  direction 
transversale  au  joint  dans  l'espace  compris  entre 

5  deux  éléments  porteurs  déformables.  Chacun  des 
éléments  porteurs  déformables  comporte  une  plaque 
métallique  horizontale  située  à  la  partie  supérieure  du 
couvre-joint,  portée  par  deux  blocs  d'élastomère, 
déformables  par  cisaillement  horizontal,  disposés 

10  symétriquement  par  rapport  à  un  plan  vertical  paral- 
lèle  au  joint.  Chacun  des  soufflets  est  constitué  par 
une  paroi  en  élastomère,  continue,  relativement 
mince,  non  plane.  Ainsi  une  zone  déformable 
comprend  une  alternance  de  soufflets  compris  entre 

15  des  éléments  porteurs  déformables  (qui  supportent 
la  charge  des  véhicules).  Du  fait  que  les  soufflets 
soient  moins  longs,  dans  la  direction  perpendiculaire 
au  joint,  que  les  éléments  porteurs  déformables,  le 
raccordement  entre  une  zone  déformable  et  les  élé- 

20  ments  qui  lui  sont  adjacents  ne  comporte  pas  de  rai- 
nure  rectiligne  parallèle  au  joint  de  dilatation. 

Ainsi,  on  limite  le  choc  engendré  lors  du  passage 
des  roues  des  véhicules  ou  le  danger  de  chute  pour 
les  cyclistes  et  les  motocyclistes. 

25  Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  le  rac- 
cordement  entre  une  zone  déformable,  constituée  par 
l'alternance  de  soufflets  et  d'éléments  porteurs 
déformables,  et  chacun  des  éléments  qui  lui  est  adja- 
cent  est  constituée  par  une  rainure  de  forme  créne- 

30  lée.  Cette  rainure  crénelée  permet  la  déformation  des 
soufflets  et  des  éléments  porteurs  déformables,  sans 
créer  de  choc  notable  au  passage  des  roues  ou  de 
danger  pour  le  cycliste  et  le  motocycliste. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  la  pré- 
35  sente  invention  apparaitront  encore  dans  la  descrip- 

tion  ci-après. 
Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples 

non  limitatifs: 
-  la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  en  perspec- 

40  tive  et  coupe  partielle,  d'une  forme  de  réalisation 
de  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention 
dont  les  couvre-joints  comportent  une  seule  zone 
déformable, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  des 

45  couvre-joints  de  la  figure  1  , 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  et  en 
perspective  du  dispositif  de  raccordement  de  la 
figure  1  , 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale, 

50  au  milieu  d'un  soufflet,  du  dispositif  de  raccorde- 
ment  de  la  figure  1, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  transversale, 
au  milieu  d'un  élément  porteur  déformable,  du 
dispositif  de  raccordement  de  la  figure  1, 

55  -  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de 
l'ensemble  des  pièces  métalliques  incluses  dans 
un  des  éléments  de  fixation  du  couvre-joint  de  la 
figure  2, 
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-  la  figure  7  est  une  vue  d'ensemble,  en  perspec- 
tive  et  coupe  partielle,  d'une  forme  de  réalisation 
de  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention 
dont  les  couvre-joints  comportent  deux  zones 
déformables  situées  de  part  et  d'autre  d'un  élé- 
ment  intermédiaire, 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  d'un  des 
couvre-joints  de  la  figure  7, 
-  la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  coupe  et  en 
perspective  du  couvre-joint  de  la  figure  8, 
-  la  figure  10  est  une  coupe  transversale  du  cou- 
vre-joint  de  la  figure  8  située  au  milieu  d'un  souf- 
flet, 
-  la  figure  11  est  une  coupe  transversale  du  cou- 
vre-joint  de  la  figure  8  située  au  milieu  d'un  élé- 
ment  porteur  déformable, 
-  la  figure  12  est  une  vue  en  perspective  de  la 
pièce  métallique  incluse  dans  l'élément  intermé- 
diaire  du  couvre-joint  de  la  figure  8, 
-  la  figure  13  est  une  vue  en  perspective  d'une 
autre  forme  de  réalisation  de  couvre-joint  selon 
l'invention  comportant  une  seule  zone  déforma- 
ble. 
Le  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention 

montré  par  la  figure  1  assure  la  continuité  de  roule- 
ment  entre  les  deux  parties  de  chaussée  la  et  1b 
séparées  par  le  joint  de  dilatation  3.  Il  est  constitué  par 
une  pluralité  de  couvre-joints  2  placés  bout  à  bout. 

Chaque  couvre-joint  2  (voir  figures  2  à  5) 
comporte  un  plan  de  symétrie  vertical,  parallèle  au 
joint  3.  Il  comprend  une  zone  déformable  4  située 
entre  deux  éléments  de  fixation  5a  et  5b  liés  respec- 
tivement  aux  parties  de  chaussée  1a  et  1  b  par  les  vis 
12. 

La  zone  déformable  4  est  constituée  par  des  élé- 
ments  porteurs  déformables  6  entre  lesquels  sont 
situés  des  soufflets  en  élastomère  7.  Les  éléments 
porteurs  6  et  les  soufflets  7  sont  déformables  hori- 
zontalement  dans  toute  les  directions  horizontales  et, 
en  particulier,  dans  la  direction  perpendiculaire  au 
joint  3.  La  longueur  des  soufflets  7  mesurée  dans 
cette  direction  est  inférieure  à  celle  des  éléments  por- 
teurs  6. 

Dans  l'exemple  choisi  un  couvre-joint  2  est  limité 
par  deux  plans  verticaux  perpendiculaires  au  joint  3, 
situés  de  telle  sorte  qu'aux  extrémités  de  la  zone 
déformable  4  se  trouvent  des  demi-soufflets  7a  et  7b, 
l'ensemble  constitué  par  deux  demi-soufflets  7a  et  7b 
adjacents  ayant  même  forme  qu'un  soufflet  7. 

Chacun  des  éléments  porteurs  déformables  6 
(voir  en  particulier  la  figure  5)  comporte  une  plaque 
métallique  8  horizontale  située  à  la  partie  supérieure 
du  couvre-joint,  portée  par  deux  blocs  d'élastomère 
9a  et  9b  symétriques,  déformables  par  cisaillement 
horizontal.  La  face  supérieure  de  la  plaque  métallique 
8  est  recouverte  par  une  faible  épaisseur  d'élasto- 
mère  17  qui,  en  particulier,  assure  la  protection  contre 
la  corrosion  de  ladite  plaque  métallique  8,  mais  dont 

la  présence  n'est  pas  indispensable.  On  voit  notam- 
ment  sur  les  figures  1  à  4,  que  le  raccordement  entre 
les  éléments  de  fixation  5a  et  5b  et  la  zone  déforma- 
ble  4,  constituée  par  l'alternance  de  soufflets  7  et 

5  d'éléments  porteurs  déformables  6,  est  constituée 
par  une  rainure  50a,  51a;  50b,  51  b  de  forme  crénelée. 

Dans  une  forme  préférée  de  réalisation,  chacun 
des  soufflets  en  élastomère  7  (voir  en  particulier  la 
figure  4)  comporte  de  part  et  d'autre  du  plan  de  symé- 

10  trie  vertical  deux  parois  obliques  15a  et  15b  placées 
entre  deux  parois  obliques  13a  et  13b.  Les  parois  13a 
et  15a  sont  reliées  à  leur  partie  supérieure  par  une 
paroi  horizontale  14a.  Les  parois  13b  et  15b  sont 
reliées  à  leur  partie  supérieure  par  une  paroi  horizon- 

15  taie  14b.  Les  parois  15a  et  15b  sont  reliées  à  leur  par- 
tie  inférieure  par  une  paroi  symétrique  16  dont  le 
niveau  varie  du  milieu  du  soufflet,  où  son  niveau  est 
minimal,  à  la  liaison  de  la  paroi  16  avec  les  éléments 
porteurs  déformables  6  qui  encadrent  le  soufflet  7,  où 

20  son  niveau  est  maximal. 
Il  va  de  soi  que  les  différentes  parois  13a,  13b, 

14a,  14b,  15a,  15b  et  16  peuvent  être  raccordées  par 
des  portions  de  paroi  courbes  sans  sortir  du  cadre  de 
la  présente  invention. 

25  Un  élément  de  fixation  5a  ou  5b  comporte  des 
éléments  porteurs  indéformables  18  dans  lesquels 
sont  ménagés  des  logements  19  destinés  à  recevoir 
les  têtes  des  vis  12  et  deux  éléments  porteurs  indé- 
formables  d'extrémités  1  8a  et  1  8b.  A  la  base  de  l'élé- 

30  ment  de  fixation  5a  ou  5b  se  trouve  une  plaque 
métallique  10  horizontale  bordée  du  côté  opposé  au 
joint  3  par  une  plaque  métallique  verticale  11  .  Au  des- 
sus  de  la  plaque  métallique  10  on  trouve  des  renforts 
métalliques  20  qui  s'incorporent  aux  éléments  por- 

35  teurs  indéformables  18  et  deux  renforts  métalliques 
20a  qui  s'incorporent  aux  éléments  porteurs  indéfor- 
mables  d'extrémité  18a  et  18b.  Les  plaques  métalli- 
ques  10  appartenant  respectivement  aux  éléments 
de  fixation  5a  et  5b  limitent  vers  le  bas  et  constituent 

40  respectivement  l'appui  des  blocs  d'élastomère  9a  et 
9b  qui  font  partie  des  éléments  porteurs  déformables 
6. 

U  n  élément  de  fixation  5a  ou  5b  est  sol  idarisé  aux 
parties  de  chaussée  1a  ou  1b  par  des  vis  12  qui  tra- 

45  versent  les  plaques  métalliques  10  et  les  renforts 
métalliques  20  par  des  perçages  21;  lesdites  vis  12 
sont  isolées  du  béton  par  les  tubes  en  plastique  22  et 
sont  vissées  dans  les  ancrages  23  noyés  dans  le 
béton  des  parties  de  chaussée  1a  ou  1b. 

50  La  figure  6  montre  l'ensemble  des  pièces  métalli- 
ques  10,  11,  20  et  20a  incluses  dans  un  élément  de 
fixation  5a  ou  5b.  De  préférence  ces  pièces  sont  sou- 
dées  les  unes  aux  autres.  Elles  peuvent  être  rempla- 
cées  par  une  pièce  métallique  unique  moulée. 

55  Une  languette  24  continue  (voir  figure  1)  fait  sail- 
lie  vers  l'extérieur  de  l'extrémité  26b  de  chaque  cou- 
vre-joint  2.  Elle  relie  la  face  inférieure  de  l'élément  de 
fixation  5a  à  la  face  inférieure  de  l'élément  de  fixation 

3 
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5b  et  elle  suit  la  forme  du  demi-soufflet  7b.  Une  gorge 
25  continue  (voir  figure  2)  est  ménagée  à  l'extrémité 
26a  de  chaque  couvre-joint  2.  Elle  relie  la  face  infé- 
rieure  de  l'élément  de  fixation  5a  à  la  face  inférieure 
de  l'élément  de  fixation  5b  et  elle  suit  la  forme  du  de- 
mi-soufflet  7a.  Lorsque  les  couvre-joints  2  sont  en 
service,  la  languette  24  et  la  gorge  25  de  deux  cou- 
vre-joints  2  successifs  s'enclenchent  de  manière  à 
assurer  l'étanchéité  de  la  jonction  entre  lesdits  cou- 
vre-joints  2  successifs. 

A  noter  qu'on  a  choisi  de  décrire  complètement  le 
couvre-joint  2  limité  par  deux  plans  verticaux  perpen- 
diculaires  au  joint  3,  situés  de  telle  sorte  que  le  cou- 
vre-joint  2  se  termine  par  des  demi-soufflets  7a  et  7b 
et  des  demi-éléments  porteurs  indéformables  18a  et 
18b.  On  pourrait  aussi  limiter  chaque  couvre-joint  2 
par  deux  plans  verticaux  situés  de  telle  sorte  qu'ils 
coupent  par  leur  milieu  des  éléments  porteurs  défor- 
mables  6. 

Le  dispositif  de  raccordement  selon  l'invention 
montré  par  la  figure  7  assure  la  continuité  de  roule- 
ment  entre  les  deux  parties  de  chaussée  1a  et  1b 
séparées  par  le  joint  de  dilatation  3.  Il  est  constitué  par 
une  pluralité  de  couvre-joints  27  placés  bout  à  bout. 

Un  couvre-joint  27  (voir  figures  7  à  11)  admet  un 
plan  de  symétrie  vertical,  parallèle  au  joint.  Il 
comprend  deux  zones  déformables  4a  et  4b  chacune 
située  entre  un  élément  de  fixation  28a  ou  28b  et  l'élé- 
ment  intermédiaire  29  qui  enjambe  le  joint  de  dilata- 
tion  3. 

Les  zones  déformables  4a  et  4b  sont  identiques 
à  la  zone  déformable  4  du  couvre-joint  2. 

La  face  supérieure  30  plane  de  l'élément  intermé- 
diaire  29  est  limitée  de  part  et  d'autre  du  joint  3  par 
une  ligne  crénelée  dont  les  parties  saillantes  sont 
constituées  par  le  haut  des  éléments  porteurs  indé- 
formables  31,  31a  et  31b  situés  entre  les  éléments 
porteurs  déformables  6. 

La  zone  déformable  4a  est  limitée  horizontale- 
ment  du  côté  de  l'élément  de  fixation  28a  par  la  rai- 
nure  crénelée  50a,  51a,  et  du  côté  de  l'élément 
intermédiaire  29  par  la  rainure  crénelée  50c,  51c.  La 
zone  déformable  4b  est  limitée  horizontalement  du 
côté  de  l'élément  de  fixation  28b  par  la  rainure  créne- 
lée  50b,  51  b,  et  du  côté  de  l'élément  intermédiaire  29 
par  la  rainure  crénelée  50d,  51  d. 

L'élément  intermédiaire  29  comporte,  du  côté  de 
l'extrémité  32a  du  couvre-joint  27  des  dents  33a  et,  du 
côté  de  l'extrémité  32b  du  couvre-joint  27  des  dents 
33b  conçues  de  telle  sorte  que,  lorsque  les  couvre- 
joints  27  sont  en  service,  les  dents  33a  et  33b  de  deux 
couvre-joints  27  successifs  s'enclenchent  de  manière 
à  rendre  solidaires  les  extrémités  des  éléments  inter- 
médiaires  29  dans  leur  mouvements  perpendiculaires 
au  joint  de  dilatation  3,  mouvements  qui  se  produisent 
notamment  sous  l'effet  du  freinage  des  véhicules. 

L'ensemble  métallique  48  incorporé  à  l'élément 
intermédiaire  29  est  montré  par  la  figure  12,  il 

comprend  deux  plaques  métalliques  inférieures  34a 
et  34b  et  une  plaque  métallique  supérieure  35  reliées 
par  des  barreaux  métallliques  36. 

Sur  les  plaques  métalliques  inférieures  34a  et 
5  34b  (voir  en  particulierlafigure  11)s'appuientrespec- 

tivement  les  blocs  d'élastomère  9b  de  la  zone  défor- 
mable  4a  et  les  blocs  d'élastomère  9a  de  la  zone 
déformable  4b.  Au  dessous  des  faces  inférieures  des 
plaques  métalliques  inférieures  34a  et  34b  se  trou- 

10  vent  respectivement  des  semelles  d'élastomère  38  et 
38b  qui  prennent  respectivement  appui  sur  les  parties 
1a  et  1b  de  la  chaussée.  Les  semelles  d'élastomère 
38a  et  38b  transmettent  aux  parties  1a  et  1b  de  la 
chaussée,  les  charges  supportées  par  l'élément 

15  intermédiaire  29.  Elles  sont  relativement  épaisses  car 
elles  doivent  répartir  lesdites  charges  même  lorsque 
les  parties  1a  et  1b  de  la  chaussée  sont  légèrement 
décalées  verticalement. 

La  plaque  métallique  supérieure  35  (voir  figure 
20  1  2)  comporte  à  une  de  ses  extrémités  des  dents  37a 

et  à  l'autre  extrémité  des  dents  37b,  les  dents  37a  et 
37b  s'incorporent  respectivement  aux  dents  33a  et 
33b  de  l'élément  intermédiaire  29.  La  face  supérieure 
de  la  plaque  métallique  supérieure  35  (voir  en  parti- 

25  culier  les  figures  10  et  11)  est  recouverte  par  une  fai- 
ble  épaisseur  d'élastomère  39  qui,  en  particulier, 
assure  la  protection  contre  la  corrosion  de  ladite  pla- 
que  métallique  supérieure  35,  mais  dont  la  présence 
n'est  pas  indispensable. 

30  Les  extrémités  36a  des  barreaux  métalliques 
s'incorporent  aux  éléments  porteurs  indéformables 
31,  31a,  31b  qu'elles  renforcent. 

Les  éléments  de  fixation  28a  et  28b  du  couvre- 
joint  27  sont  identiques  aux  éléments  de  fixation  5a 

35  et  5b  du  couvre-joint  2  à  ceci  près  qu'au  dessous  des 
plaques  métalliques  horizontales  10  (voir  en  particu- 
lier  les  figures  10  et  11)  on  a  placé  une  fourrure  40 
telle  que  les  faces  supérieures  des  plaques  métalli- 
ques  horizontales  1  0  et  des  plaques  métalliques  hori- 

40  zontales  34a  et  34b  soient  au  même  niveau  de 
manière  à  conserver  la  symétrie  des  paires  de  blocs 
d'élastomère  9a  et  9b  déformables  par  cisaillement. 
Cette  symétrie  est  la  condition  pour  que,  lorsque  le 
joint  de  dilatation  3  s'ouvre  ou  se  ferme,  l'élément 

45  intermédiaire  29  n'ait  pas  tendance  à  se  soulever. 
Une  languette  41  continue  (voir  figure  7)  fait  sail- 

lie  vers  l'extérieur  de  l'extrémité  32b  de  chaque  cou- 
vre-joint  27.  Elle  relie  la  face  inférieure  de  l'élément  de 
fixation  28a  à  la  face  inférieure  de  l'élément  de  f  ixa- 

50  tion  28b  en  suivant  la  forme  des  demi-soufflets  7b  et 
en  passant  au-dessous  des  dents  37b.  Une  gorge  42 
continue  (voir  figure  8)  est  ménagée  à  l'extrémité  32a 
de  chaque  couvre-joint  27.  Elle  reproduit  en  creux  la 
forme  de  la  languette  41  .  Lorsque  les  couvre-joints  27 

55  sont  en  service,  la  languette  41  et  la  gorge  42  de  deux 
couvre-joints  27  successifs  s'enclenchent  de  manière 
à  assurer  l'étanchéité  de  la  jonction  entre  lesdits  cou- 
vre-joints  27  successifs. 

4 
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On  a  choisi  de  décrire  complètement  le  couvre- 
joint  27  limité  par  deux  plans  verticaux  perpendiculai- 
res  au  joint  3,  situés  de  telle  sorte  que  le  couvre-joint 
27  se  termine  par  des  demi-soufflets  7a  et  7b  et  des 
demi-éléments  porteurs  indéformables  18a,  18b,  31a 
et  31b.  On  pourrait  aussi  limiter  chaque  couvre-joint 
27  par  deux  plans  verticaux  situés  de  telle  sorte  ce 
soit  des  éléments  porteurs  déformables  6  qui  soient 
coupés  par  leur  milieu. 

On  a  choisi  de  montrer  les  couvre-joints  2  et  27 
complètement  enrobés  d'élastomère  ce  qui  assure 
une  protection  optimale  des  pièces  métalliques  contre 
la  corrosion.  Dans  le  cas  du  couvre-joint  2,  chacun 
des  éléments  de  fixation  5a  ou  5b  pourrait  être  cons- 
titué  par  une  seule  pièce  d'un  métal  peu  sensible  à  la 
corrosion  tel  qu'un  alliage  à  base  d'aluminium,  les 
seules  parties  en  élastomère  étant  alors  celles  qui 
constituent  la  zone  déformable  4,  c'est  à  dire  les  élé- 
ments  porteurs  déformables  6  et  les  soufflets  7,7a  et 
7b.  De  même,  dans  le  cas  du  couvre-joint  27,  les  élé- 
ments  de  fixation  28a  ou  28b  ainsi  que  l'élément  inter- 
médiaire  29,  à  l'exclusion  des  semelles  d'élastomère 
38a  et  38b,  pourraient  être  constitués  par  des  pièces 
d'un  métal  peu  sensible  à  la  corrosion,  les  seules  par- 
ties  en  élastomère  étant  alors  les  semelles  d'élasto- 
mère  38a  et  38b,  les  éléments  porteurs  déformables 
6  et  les  soufflets  7,7a  et  7b. 

Le  couvre-joint  47  montré  sur  la  figure  13 
comporte  une  seule  zone  déformable  4.  Il  diffère  du 
couvre-joint  2  montré  sur  les  figures  1  à  6  par  la 
conception  des  éléments  de  fixation  43a  et  43b. 

En  effet,  les  logements  45  et  les  perçages  46  des- 
tinés  à  recevoir  respectivement  les  têtes  et  les  tiges 
des  vis  1  2,  ménagés  dans  les  éléments  porteurs  indé- 
formables  courants  44,  sont  oblongs,  c'est  à  dire 
qu'ils  sont  allongés  dans  la  direction  parallèle  au  joint 
de  dilatation,  ceci  dans  le  but  de  rendre  plus  aisée  une 
mise  en  place  précise  des  couvre-joints  47, 

D'autre  part,  dans  les  éléments  porteurs  indéfor- 
mables  d'extrémité  44a  et  44b,  sont  ménagés  des 
logements  45a  et  des  gorges  46a  de  formes  telles 
que,  lorsque  les  couvre-joints  47  sont  montés, 
l'ensemble  constitué  par  deux  éléments  porteurs 
indéformables  44a  et  44b  accolés,  appartenant  à 
deux  couvre-joints  47  voisins  a  même  forme  qu'un 
élément  porteur  indéformable  courant  44,  ce  qui  per- 
met  de  mettre  en  place  des  vis  12  prenant  appui  sur 
deux  couvre-joints  47  voisins. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on 
peut  apporter  à  ceux-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  défini  parles  reven- 
dications  annexées. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  raccordement  entre  deux  parties 

de  chaussée  (1a,  1b)  séparées  par  un  joint  de  dilata- 
tion  (3),  constitué  par  une  pluralité  de  couvre-joints  (2, 
27,  47)  disposés  bout  à  bout  et  dans  lequel  chaque 
couvre-joint  (2,  27,  47)  comprend  au  moins  une  zone 

5  déformable  (4,  4a,  4b)  s'étendant  parallèlement  au 
joint  (3),  comprise  entre  deux  éléments  de  fixation  (5a 
et  5b,  28a  et  28b,  43a  et  43b)  liés  respectivement  aux 
deux  parties  de  chaussées  (1a,  1  b),  caractérisé  en  ce 
que  cette  zone  déformable  (4,  4a,  4b)  est  constituée 

10  par  une  alternance  d'éléments  porteurs  (6)  et  de 
soufflets  (7),  déformables  dans  toutes  les  directions 
horizontales,  la  longueur  des  soufflets  mesurée  dans 
la  direction  perpendiculaire  au  joint  (3)  étant  inférieure 
à  celle  des  éléments  porteurs  déformables,  et  en  ce 

15  que,  de  part  et  d'autre  de  chaque  soufflet  (7),  sont 
situés  deux  éléments  porteurs  indéformables  (18, 
18a,  18b,  31,  31a,  31b,  44,  44a,  44b),  ces  éléments 
porteurs  indéformables  s'étendant  dans  une  direction 
transversale  au  joint  (3)  dans  l'espace  compris  entre 

20  deux  éléments  porteurs  déformables  (6),  chacun  des 
éléments  porteurs  déformables  (6)  comportant  une 
plaque  métallique  horizontale  (8)  située  à  la  partie 
supérieure  du  couvre-joint  (2,  27,  47),  portée  par  deux 
blocs  d'élastomère  (9a,  9b)  déformables  par  cisaille- 

25  ment  horizontal,  disposés  symétriquement  par  rap- 
port  à  un  plan  vertical  parallèle  au  joint  (3),  chacun 
des  soufflets  (6)  étant  constitué  parune  paroi  en  élas- 
tomère,  continue,  relativement  mince,  non  plane. 

2.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  la 
30  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  zone  défor- 

mable  (4,  4a,  4b)  constituée  par  l'alternance  d'élé- 
ments  porteurs  déformables  (6)  et  de  soufflets  (7)  est 
limitée  horizontalement  par  deux  rainures  (50a,  51a; 
50b,  51b;  50c,  51c;  50d,  51  d)  de  forme  crénelée. 

35  3.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  cha- 
cun  des  éléments  de  fixation  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a, 
43b)  comporte  à  sa  partie  inférieure  une  plaque 
métallique  (10)  sensiblement  plane  sur  laquelle  pren- 

40  nent  appui  les  éléments  porteurs  indéformables  (18, 
18a,  18b,  31,  31a,  31b,  44,  44a,  44b),  ainsi  que  les 
blocs  d'élastomère  (9a,  9b)  déformables  par  cisaille- 
ment  horizontal,  situés  au  dessus  d'elle  et  qui  est  tra- 
versée  par  les  vis  (12)  de  solidarisation  des  blocs  de 

45  fixation  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  à  la  partie  corres- 
pondante  de  la  chaussée  (1a,  1b),  lesdites  vis  (12) 
étant  de  préférence  situées  au  droit  d'éléments  por- 
teurs  indéformables  (18,  31,  44,  44a,  44b). 

4.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  la 
50  revendication  3  caractérisé  en  ce  que  chacun  des  élé- 

ments  de  fixation  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b) 
comporte  au  dessus  de  la  plaque  métallique  (1  0)  infé- 
rieure,  plane,  incorporée  à  ces  éléments,  des  renforts 
métalliques  (20)  sur  lesquels  prennent  appui  les  vis 

55  (12)  de  solidarisation  des  blocs  de  fixation  (5a,  5b, 
28a,  28b,  43a,  43b)  à  la  partie  correspondante  de  la 
chaussée  (1a,  1b). 

5.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 

5 
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des  revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  cha- 
cun  des  couvre-joints  (2,  47)  comporte  une  seule 
zone  déformable  (4)  située  sensiblement  à  l'aplomb 
du  joint  de  dilatation  (3). 

6.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  cha- 
cun  des  couvre-joints  (27)  comporte  deux  zones 
déformables  (4a,  4b)  situées  de  part  et  d'autre  du 
joint  de  dilatation  (3)  entre  lesquelles  est  situé  un  élé- 
ment  intermédiaire  (29)  enjambant  le  joint  de  dilata- 
tion  (3),  qui  prend  appui  de  part  et  d'autre  de  celui-ci 
et  en  ce  que  la  face  supérieure  plane  (30)  dudit  élé- 
ment  intermédiaire  (29)  se  prolonge,  de  part  et 
d'autre  du  joint,  par  des  éléments  porteurs  indéforma- 
bles  (31,31a,  31b). 

7.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  la 
revendication  6  caractérisé  en  ce  que  l'élément  inter- 
médiaire  (29)  comporte,  de  part  et  d'autre  de  celui-ci, 
à  sa  partie  inférieure,  deux  plaques  métalliques  (34a, 
34b)  planes  sur  lesquelles  prennent  appui  les  blocs 
d'élastomère  (9a,  9b),  déformables  par  cisaillement 
horizontal,  situés  au  dessus  d'elles,  ainsi  que  des  élé- 
ments  porteurs  indéformables  (31,  31a,  31b). 

8.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  la 
revendication  7  caractérisé  en  ce  que  l'élément  inter- 
médiaire  (29)  est  renforcé  par  des  barreaux  métalli- 
ques  (36)  qui  prennent  appui  sur  les  plaques 
métalliques  (34a,  34b)  inférieures  et  qui  soutiennent 
une  plaque  métallique  (35)  située  au  voisinage  de  la 
face  supérieure  dudit  élément  intermédiaire  (29). 

9.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 
des  revendications  7  à  8  caractérisé  en  ce  que  l'élé- 
ment  intermédiaire  (29)  comporte  à  ses  extrémités 
situées  au  dessus  du  joint  de  dilatation  (3)  des  dents 
(33a,  33b)  agencées  de  telle  sorte  que  les  dents  (33a, 
33b)  appartenant  à  deux  couvre-joints  (27)  succes- 
sifs  s'enclenchent. 

10.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  à  9  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  couvre-joint  (2,  27,  47)  comporte  à  l'une  de  ses 
extrémités  (26b,  32b)  située  au  dessus  du  joint  de 
dilatation  (3)  une  languette  (24,  41)  continue  allant  de 
la  surface  d'appui  de  l'un  des  éléments  de  fixation 
(5a,  28a,  43a)  à  la  surface  d'appui  de  l'autre  élément 
de  fixation  (5b,  28b,  43b)  et  à  l'extrémité  opposée 
(26b,  32b)  une  gorge  (25,  42)  de  même  forme,  la 
gorge  (25,  42)  et  la  languette  (24,  41)  appartenant 
respectivement  à  deux  couvre-joints  (2,  27,  47)  voi- 
sins  venant  s'enclencher  pour  assurer  la  continuité  de 
l'étanchéité  du  dispositif. 

11.  Dispositif  de  raccordement  conforme  à  l'une 
des  revendications  1  à  1  0  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  soufflet  (7)  est  symétrique  par  rapport  à  un  plan 
vertical  et  comporte  de  chaque  côté  de  ce  plan  verti- 
cal  de  symétrie  et  en  se  rapprochant  dudit  plan,  une 
paroi  montante  (13a,  13b)  reliée  à  une  paroi  descen- 
dante  (15a,  15b)  dont  la  largeur  décroit  au  voisinage 
des  éléments  porteurs  déformables  (6)  adjacents. 

Patentansprùche 

1  .  Einrichtung  fur  die  Verbindung  von  zwei  durch 
eine  Dehnungsfuge  (3)  getrennten  Stralienteilen  (1a, 

5  1  b),  die  mehrere  nebeneinanderangeordnete  Fugen- 
abdeckleisten  (2,  27,  47)  aufweist  und  in  der  jede  Fu- 
genabdeckleiste  (2,  27,  47)  wenigstens  einen 
verformbaren  Bereich  (4,  4a,  4b)  aufweist,  der  sich 
parallel  zur  Fuge  (3)  erstreckt  und  zwischen  Befesti- 

10  gungselementen  (5a  und  5b,  28a  und  28b,  43a  und 
43b)  enthalten  ist,  die  mit  den  zwei  jeweiligen  Strali- 
enteilen  (1a,  1b)  verbunden  sind,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  dieser  verformbare  Bereich  (4,  4a,  4b) 
abwechselnd  von  Tràgerelementen  (6)  und  Bàlgen 

15  (7)  gebildet  ist,  die  in  sàmtlichen  horizontalen  Rich- 
tungen  verformbar  sind,  wobei  die  Lange  der  Bàlge, 
gemessen  in  der  zur  Fuge  (3)  senkrechten  Richtung, 
geringer  als  diejenige  der  verformbaren  Tràgerele- 
mente  ist,  und  dali  sich  auf  beiden  Seiten  eines  jeden 

20  Balges  (7)  zwei  unverformbare  Tràgerelemente  (  1  8, 
18a,  18b,  31,  31a,  31b,  44,  44a,  44b)  befinden,  die 
sich  in  Querrichtung  der  Fuge  (3)  in  dem  zwischen 
zwei  verformbaren  Tràgerelementen  (6)  enthaltenen 
Raum  erstrecken,  wobei  jedes  der  verformbaren  Trà- 

25  gerelemente  (6)  eine  horizontale  Metallplatte  (8)  auf- 
weist,  die  sich  im  oberen  Teil  der  Fugenabdeckleiste 
(2,  27,  47)  bef  indet  und  von  zwei  durch  eine  horizon- 
tale  Querkraft  verformbaren  elastomeren  Blôcke  (9a, 
9b)  getragen  wird,  die  in  bezug  auf  eine  vertikale  und 

30  zur  Fuge  (3)  parallèle  Ebene  symmetrisch  angeord- 
net  sind,  wobei  jeder  der  Bàlge  (7)  von  einer  elasto- 
meren,  ununterbrochenen,  verhàltnismàliig  dùnnen, 
nicht  ebenen  Wand  gebildet  ist. 

2.  Verbindungseinrichtung  gemàli  Anspruch  1, 
35  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  verformbare  Be- 

reich  (4,  4a,  4b),  der  durch  abwechselnd  angeordnete 
verformbare  Tràgerelemente  (6)  und  Bàlge  (7)  gebil- 
det  ist,  horizontal  durch  zwei  gezackte  Rillen  (50a, 
51a;  50b,  51b;  50c,  51c;  50d,  51d)  begrenzt  ist. 

40  3.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der  An- 
sprùche  1  oder2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jedes 
der  Befestigungselemente  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a, 
43b)  in  seinem  unteren  Teil  eine  im  wesentlichen  ebe- 
ne  metallische  Platte  (10)  aufweist,  auf  der  sich  die 

45  unverformbaren  Tràgerelemente  (18,  18a,  18b,  31, 
31a,  31  b,  44,  44a,  44b)  sowie  die  durch  eine  horizon- 
tale  Querkraft  verformbaren  elastomeren  Blôcke  (9a, 
9b),  die  sich  oberhalb  derselben  befinden,  abstùtzen 
und  durch  die  Schrauben  (12)  zur  Verbindung  der  Be- 

50  festigungselemente  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  mit 
dem  entsprechenden  Teil  der  Straffe  (1a,  1b)  hin- 
durchgehen,  wobei  die  Schrauben  (1  2)  vorzugsweise 
senkrecht  zu  den  unverformbaren  Tràgerelementen 
(18,  31,  44,  44a,  44b)  angeordnet  sind. 

55  4.  Verbindungseinrichtung  gemàli  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  jedes  der  Befesti- 
gungselemente  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  oberhalb 
der  unteren,  ebenen  und  in  dièse  Elemente  eingear- 
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beiteten  metallischen  Platte  (10)  metallische  Verstàr- 
kungen  (20)  aufweist,  auf  denen  sich  die  Schrauben 
(12)  zur  Befestigung  der  Befestigungselemente  (5a, 
5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  mit  dem  entsprechenden  Teil 
derStralie  (1a,  1b)  abstùtzen. 

5.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jede 
der  Fugenabdeckleisten  (2,  47)  einen  einzigen  ver- 
formbaren  Bereich  (4)  aufweist,  der  zur  Dehnungsfu- 
ge  (3)  im  wesentlichen  senkrecht  angeordnet  ist. 

6.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jede 
der  Fugenabdeckleisten  (27)  zwei  verformbare  Berei- 
che  (4a,  4b)  aufweist,  die  sich  auf  beiden  Seiten  der 
Dehnungsfuge  (3)  befinden  und  zwischen  denen  sich 
ein  die  Dehnungsfuge  (3)  ùberspannendesZwischen- 
element  (29)  bef  indet,  das  auf  seinen  beiden  Seiten 
aufliegt,  und  dali  die  ebene  Oberseite  (30)  des  Zwi- 
schenelementes  (29)  auf  beiden  Seiten  der  Fuge 
durch  unverformbare  Tràgerelemente  (31,  31a,  31b) 
verlàngert  ist. 

7.  Verbindungseinrichtung  gemàli  Anspruch  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Zwischenelement 
(29)  auf  seinen  beiden  Seiten  in  seinem  unteren  Teil 
ebene  metallische  Platten  (34a,  34b)  aufweist,  auf 
denen  sich  die  oberhalb  derselben  befindlichen, 
durch  eine  horizontale  Querkraft  verformbaren  ela- 
stomeren  Blôcke  (9a,  9b)  sowie  die  unverformbaren 
Tràgerelemente  (31,  31a,  31b)  abstùtzen. 

8.  Verbindungseinrichtung  gemàli  Anspruch  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Zwischenelement 
(29)  durch  metallische  Stàbe  (36)  verstàrkt  ist,  die 
sich  auf  den  unteren  metallischen  Platten  (34a,  34b) 
abstùtzen  und  die  eine  in  der  Nàhe  der  Oberseite  des 
Zwischenelementes  (29)  bef  indliche  metallische  Plat- 
te  (35)  unterstùtzen. 

9.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der  An- 
sprùche  7  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das 
Zwischenelement  (29)  an  seinen  ùber  der  Dehnungs- 
fuge  (3)  befindlichen  Enden  Zàhne  (33a,  33b)  auf- 
weist,  die  so  angeordnet  sind,  dali  die  zwei 
aufeinanderfolgenden  Fugenabdeckleisten  (27)  zu- 
gehôrigen  Zàhne  (33a,  33b)  miteinander  verhakt 
sind. 

10.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der 
Ansprùche  1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  jede 
Fugenabdeckleiste  (2,  27,  47)  an  einem  seiner  ùber 
der  Dehnungsfuge  (3)  befindlichen  Enden  (26b,  32b) 
eine  durchgehende  Lasche  (24,  41)  aufweist,  die  von 
der  Abstùtzflàche  eines  der  Befestigungselemente 
(5a,  28a,  43a)  zur  Abstùtzflàche  des  anderen  Befesti- 
gungselementes  (5b,  28b,  43b)  verlàuft  und  am  ent- 
gegengesetzten  Ende  eine  Auskehlung  (25,  42) 
derselben  Form  aufweist,  wobei  die  Auskehlung  (25, 
42)  und  die  Lasche  (24,  41)  zwei  benachbarten  Fu- 
genabdeckleisten  (2,  27,  47)  zugehôren,  die  mitein- 
ander  verhakt  werden,  um  die  ununterbrochene 
Dichtigkeit  der  Einrichtung  zu  gewàhrleisten. 

11.  Verbindungseinrichtung  gemàli  einem  der 
Ansprùche  1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  dalije- 
der  Balg  (7)  in  bezug  auf  eine  vertikale  Ebene  sym- 
metrisch  ist  und  auf  jeder  Seite  dieser  vertikalen 

5  Symmetrieebene  eine  zu  dieser  Ebene  ansteigende 
Seitenwand  (13a,  13b)  aufweist,  die  mit  einerfallen- 
den  Seitenwand  (15a,  15b)  verbunden  ist,  deren 
Dicke  in  der  Nàhe  der  angrenzenden  verformbaren 
Tràgerelemente  (6)  abnimmt. 

Claims 

1  .  Device  for  the  interconnection  of  two  roadway 
15  parts  (1a,  1b)separated  by  an  expansion  joint  (3)  con- 

sisting  of  a  plurality  of  joint  strips  (2,  27,  47)  arranged 
end  to  end  and  in  which  each  joint  strip  (2,  27,  47) 
comprises  at  least  one  déformable  zone  (4,  4a,  4b) 
extending  parallel  to  the  joint  (3),  between  two  fasten- 

20  ing  éléments  (5a  and  5b,  28a  and  28b,  43a  and  43b) 
connected  to  the  two  roadways  parts  (1a,  1  b)  respect- 
ively,  characterized  in  that  this  déformable  zone  (4, 
4a,  4b)  consists  of  alternating  carrying  éléments  (6) 
and  bellows  (7),  which  are  déformable  in  ail  horizontal 

25  directions,  the  length  of  the  bellows,  measured  in  the 
direction  perpendiculartothejoint(3),  being  less  than 
that  on  eitherside  of  each  bellows  (7),  of  the  déform- 
able  carrying  éléments,  and  in  that,  on  either  side  of 
each  bellows  (7),  two  undeformable  carrying  ele- 

30  ments  (18,  18a,  18b,  31,  31a,  31b,  44,  44a,  44b)  are 
situated,  thèse  undeformable  carrying  éléments 
extending  in  a  direction  transverse  to  the  joint  (3)  in 
the  space  between  two  déformable  carrying  élé- 
ments  (6),  each  of  the  déformable  carrying  éléments 

35  (6)  having  a  horizontal  métal  plate  (8)  situated  in  the 
upper  part  of  the  joint  strip  (2,  27,  47)  and  carried  by 
two  elastomer  blocks  (9a,  9b)  which  are  déformable 
by  horizontal  shearing  and  arranged  symmetrically 
relative  to  a  vertical  plane  parallel  to  the  joint  (3),  each 

40  of  the  bellows  (6)  consisting  of  an  elastomeric,  con- 
tinuous,  relatively  thin  and  non-plane  wall. 

2.  Connection  device  according  to  Claim  1, 
characterized  in  that  the  déformable  zone,  (4,  4a,  4b), 
consisting  of  alternating  déformable  carrying  ele- 

45  ments  (6)  and  bellows  (7)  is  limited  horizontally  by  two 
recesses  (50a,  51a;  50b,  51b;  50c,  51c;  50d,  51  d)  with 
a  crenellated  shape. 

3.  Connection  device  according  to  either  of 
Claims  1  and  2,  characterized  in  that  each  of  the  fas- 

50  tening  éléments  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  has,  in 
its  lower  part,  a  substantially  plane  métal  plate  (10)  on 
which  the  undeformable  carrying  éléments  (18,  18a, 
18b,  31,  31a,  31b,  44,  44a,  44b)  bear,  as  well  as  the 
elastomer  blocks  (9a,  9b)  which  are  déformable  by 

55  horizontal  shearing  and  are  situated  above  it,  which 
métal  plate  is  traversed  by  the  screws  (1  2)  for  making 
the  fastening  blocks  (5a,  5b,  28a,  28b,  43a  43b)  inté- 
gral  with  the  corresponding  part  of  the  roadway  (1a 
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1b),  the  said  screws  (12)  preferably  being  situated 
perpendicular  to  undeformable  carrying  éléments 
(18,  31,44,44a,  44b). 

4.  Connection  device  according  to  Claim  3, 
characterized  in  that  each  of  the  fastening  éléments 
(5a,  5b,  28a,  28b,  43a,  43b)  has,  above  the  lower 
plane  métal  plate  (10)  incorporated  into  thèse  élé- 
ments,  métal  reinforcements  (20)  on  which  the  screws 
(12)  for  making  the  fastening  blocks  (5a,  5b,  28a,  28b, 
43a,  43b)  intégral  with  the  corresponding  part  of  the 
roadway  (1  a,  1  b)  bear. 

5.  Connection  device  according  to  one  of  Claims 
1  to  4,  characterized  in  that  each  of  the  joint  strip  (2, 
47)  has  a  single  déformable  zone  (4)  situated  sub- 
stantially  at  right  angles  to  the  expansion  joint  (3). 

6.  Connection  device  according  to  one  of  Claims 
1  to  4,  characterized  in  that  each  of  the  joint  strip  (27) 
has  two  déformable  zones  (4a,  4b)  situated  on  either 
side  of  the  expansion  joint  (3)  and  between  which  an 
intermediate  élément  (29)  is  situated,  spanning  the 
expansion  joint  (3)  and  which  bears  on  either  side  of 
the  latter,  and  in  that  the  plane  upperface  (30)  of  the 
said  intermediate  élément  (29)  is  extended,  on  either 
side  of  the  joint,  by  undeformable  carrying  éléments 
(31,  31a,  31b). 

7.  Connection  device  according  to  Claim  6, 
characterized  in  that  the  intermediate  élément  (29) 
has,  on  either  side  of  it,  in  its  lower  part,  two  plane 
métal  plates  (34a,  34b)  on  which  the  elastomer  blocks 
(9a,  9b),  déformable  by  horizontal  shearing  and 
situated  above  them,  bear,  as  well  as  undeformable 
carrying  éléments  (31,  31a,  31b). 

8.  Connection  device  according  to  Claim  7, 
characterized  in  that  the  intermediate  élément  (29)  is 
reinforced  by  métal  bars  (36)  which  bear  against  the 
lower  métal  plates  (34a,  34b)  and  which  support  a 
métal  plate  (35)  situated  close  to  the  upperface  of  the 
said  intermediate  élément  (29). 

9.  Connection  device  according  to  either  of 
Claims  7  and  8,  characterized  in  that  the  intermediate 
élément  (29)  has,  at  its  ends  situated  above  the 
expansion  joint  (3),  teeth  (33a,  33b)  arranged  such 
that  the  teeth  (33a,  33b)  belonging  to  two  successive 
joint  strips  (27)  interlock. 

10.  Connection  device  according  to  one  of  Claims 
1  to  9,  characterized  in  that  each  joint  strip  (2,  27,  47) 
has,  at  one  of  its  ends,  (26b,  32b)  which  is  situated 
above  the  expansion  joint  (3),  a  continuous  tongue 
(24,  41)  ranging  from  the  bearing  surface  of  one  of  the 
fastening  éléments  (5a,  28a,  43a)  to  the  bearing  sur- 
face  of  the  otherfastening  élément  (5b,  28b,  43b)  and, 
at  the  opposite  end  (26b,  32b),  a  groove  (25,  42)  with 
the  same  shape,  the  groove  (25,  42)  and  the  tongue 
(24,  41)  belonging  to  two  neighbouring  joint  strips  (2, 
27,  47),  respectively,  interlocking  in  order  to  ensure 
the  continuity  of  the  tightness  of  the  device. 

1  1  .  Connection  device  according  to  one  of  Claims 
1  to  10,  characterized  in  that  each  bellows  (7)  is  sym- 

metrical  relative  to  a  vertical  plane  and  has,  on  each 
side  of  this  vertical  plane  of  symmetry  and  moving 
doser  to  the  said  plane,  a  rising  wall  (1  3a,  1  3b)  joined 
to  a  descending  wall  (15a,  15b)  whose  width  dec- 

5  reases  close  to  the  adjacent  déformable  carrying  élé- 
ments  (6). 
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